
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

71
2 

70
9

A
1

TEPZZ 7_ 7Z9A_T
(11) EP 2 712 709 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
02.04.2014 Bulletin 2014/14

(21) Numéro de dépôt: 13186061.1

(22) Date de dépôt: 26.09.2013

(51) Int Cl.:
B25B 23/00 (2006.01) B25B 23/142 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 01.10.2012 FR 1259250

(71) Demandeur: One Too
06640 Saint Jeannet (FR)

(72) Inventeurs:  
• Respaud, Didier

06000 NICE (FR)
• Schmiedel, Marcel

06000 NICE (FR)

(74) Mandataire: Decobert, Jean-Pascal
Cabinet Hautier 
20, rue de la Liberté
06000 Nice (FR)

(54) Outil de serrage et son procédé

(57) La présente invention concerne un outil de ser-
rage comportant : une poignée (1) de préhension ayant
une direction longitudinale X, une pluralité de pièces
d’entrainement interchangeables aptes chacune à en-
trainer en rotation un organe à serrer, une portion d’en-
trainement (23) configurée pour transmettre un couple
exercé au niveau de la poignée (1) de sorte à produire
un serrage au niveau d’une pièce d’entrainement parmi
la pluralité de pièces d’entrainement interchangeables

et un dispositif de détermination du couple, caractérisé
en ce que la pluralité de pièces d’entrainement interchan-
geables comprend au moins une première pièce d’en-
trainement configurée pour entrainer en rotation l’organe
à serrer suivant une direction parallèle à la direction lon-
gitudinale X et au moins une deuxième pièce d’entraine-
ment configurée pour entrainer en rotation l’organe à ser-
rer suivant une deuxième direction différente de la direc-
tion longitudinale et en ce qu’il comporte des moyens de
détection de la direction du couple.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil de ser-
rage permettant la fixation, en particulier par vissage, de
tout organe mécanique. Il pourra typiquement s’agir de
vis ou de boulons.
[0002] L’invention est aussi relative à un procédé de
détermination de couple lors d’un serrage.

Arrière-plan technologique

[0003] Le document FR-A1-2 843 326 montre une clé
dynamométrique comprenant un corps déformable élas-
tiquement et portant deux extensomètres disposés à des
distances différentes de l’axe de serrage et reliés dans
un circuit en pont de Wheatstone et des moyens de trai-
tement des signaux issus de deux extensomètres en vue
de déterminer la valeur du couple de serrage. Selon ce
document, le corps déformable élastiquement peut être
connecté à différentes rallonges en vue d’assurer à la
fois une étendue de mesure de couple élevée et une
grande précision de la mesure. En outre, les deux em-
placements différents des extensomètres permettent la
détermination du couple de flexion à deux points diffé-
rents en vue d’obtenir la distance entre la position main
sur la clé et l’axe du vissage.
[0004] Un inconvénient de la clé dynamométrique dé-
crite est qu’un serrage précis à faible couple ne peut être
assuré, causé par le poids propre du levier de la clé ap-
pliquant une force sur la poignée de la clé et ainsi trans-
mettant un couple à l’élément de fixation.
[0005] Un autre inconvénient, éventuellement lié au
précédent, est que cette clé dynamométrique n’offre
qu’une configuration d’utilisation dans laquelle la poi-
gnée de la clé et l’axe de vissage forment un angle de 90°.
[0006] L’invention permet de remédier en tout ou partie
aux inconvénients des techniques existantes et propose
en particulier un outil de serrage dont la gamme d’utili-
sation est étendue par rapport à l’art antérieur. En parti-
culier, l’invention permet un vissage à la fois sous forme
de clé et sous forme de tournevis, tout en pouvant assurer
une détermination du couple de serrage dans ces deux
modes de fonctionnement grâce à une détection de di-
rection du couple.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
fournir à l’utilisateur la possibilité de la manoeuvrer soit
par rotation autour de son propre axe longitudinal repéré
« x » sur les représentations ci-après, en le faisant coïn-
cider avec l’axe principal de l’élément de fixation autour
duquel celui-ci doit tourner pour assurer le vissage, soit
en pivotant l’invention perpendiculairement à l’axe prin-
cipal de l’élément de fixation et en effectuant la rotation
destinée à exercer le couple de serrage autour de l’axe
principal repéré « z »sur les représentations ci-après de
l’élément de fixation.
[0008] A cela s’ajoute un dispositif de détermination
de couple, avantageusement avec des moyens électro-
niques permettant la mesure du couple de serrage et la

mesure de l’angle de serrage dans les deux sens de tra-
vail en utilisant des rallonges amovibles de longueurs
différentes, et la détection automatique de lesdites ral-
longes ou en utilisant des rallonges fixes afin d’adapter
les paramètres de traitement et obtenir une valeur de
couple toujours fidèle quel que soit l’organe d’entraîne-
ment utilisé.

Résumé de l’invention

[0009] Un aspect de l’invention concerne un outil de
serrage comportant : une poignée de préhension ayant
une direction longitudinale X, une pluralité de pièces
d’entrainement interchangeables aptes chacune à en-
trainer en rotation un organe à serrer, une portion d’en-
trainement configurée pour transmettre un couple exercé
au niveau de la poignée de sorte à produire un serrage
au niveau d’une pièce d’entrainement parmi la pluralité
de pièces d’entrainement interchangeables et un dispo-
sitif de détermination du couple, caractérisé en ce que
la pluralité de pièces d’entrainement interchangeables
comprend au moins une première pièce d’entrainement
configurée pour entrainer en rotation l’organe à serrer
suivant une direction parallèle à la direction longitudinale
X et au moins une deuxième pièce d’entrainement con-
figurée pour entrainer en rotation l’organe à serrer sui-
vant une deuxième direction différente de la direction lon-
gitudinale et en ce qu’il comporte des moyens de détec-
tion de la direction du couple.
[0010] Suivant un autre aspect de l’invention, est pré-
senté un procédé de détermination de couple lors d’un
serrage d’un organe à serrer au moyen d’un outil de ser-
rage qui comporte une poignée de préhension ayant une
direction longitudinale X, une pluralité de pièces d’entrai-
nement interchangeables aptes chacune à entrainer en
rotation un organe à serrer, une portion d’entrainement
configurée pour transmettre un couple exercé au niveau
de la poignée de sorte à produire un serrage au niveau
d’une pièce d’entrainement parmi la pluralité de pièces
d’entrainement interchangeables, caractérisé en ce
que l’on utilise un outil de serrage dans lequel la pluralité
de pièces d’entrainement interchangeables comprend
au moins une première pièce d’entrainement configurée
pour entrainer en rotation l’organe à serrer suivant une
direction parallèle à la direction longitudinale X et au
moins une deuxième pièce d’entrainement configurée
pour entrainer en rotation l’organe à serrer suivant une
deuxième direction différente de la direction longitudina-
le, et en ce qu’il comporte : une étape de détection de la
direction du couple et une étape de calcul du couple dans
laquelle les paramètres de calcul sont adaptés en fonc-
tion de la direction du couple détectée.

Brève introduction des dessins

[0011] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
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permettront de la comprendre aisément.

- La figure 1 est une vue en perspective d’une clé dy-
namométrique conforme à l’invention.

- La figure 2 est une vue en coupe longitudinale de
l’outil de l’invention.

- La figure 3 montre une vue éclatée d’une partie de
poignée de l’outil.

- La figure 4 présente une partie de logement pouvant
recevoir certains constituants de l’invention.

- La figure 5 montre un mode de réalisation de corps
déformable.

- La figure 6 présente une douille apte à faire partie
d’une pièce d’entraînement illustrant des étapes de
traitement de signaux.

- La figure 8 présente un traitement alternatif à celui
de la figure 7.

- La figure 9 montre un exemple d’implantation d’ex-
tensomètre.

Description détaillée

[0012] Avant de présenter en détail des possibilités
non limitatives de réalisation de l’invention en référence
aux dessins introduits ci-dessus, on énumère ci-après
des options que peut présenter l’invention individuelle-
ment ou suivant toute combinaison.

- Le dispositif de détermination du couple de serrage
comprend un premier programme d’ordinateur de
détermination de couple applicable pour la première
pièce d’entrainement et un deuxième programme de
détermination de couple applicable pour la deuxiè-
me pièce d’entrainement, et les moyens de détection
de la direction du couple sont configurés pour déli-
vrer au dispositif de détermination du couple de ser-
rage un premier signal à détection d’une direction
de couple parallèle à la direction longitudinale et un
deuxième signal différent du premier signal à détec-
tion d’une direction de couple selon la deuxième di-
rection, le dispositif de détermination du couple est
configuré pour appliquer le premier programme de
détermination à réception du premier signal et pour
appliquer le deuxième programme de détermination
à réception du deuxième signal.

- La portion d’entrainement comporte un corps défor-
mable au moins en partie intégré dans le volume
intérieur de la poignée et dans lequel le dispositif de
détermination comporte au moins deux extensomè-
tres situés dans des zones du corps déformable dif-
férentes suivant la direction longitudinale.

- Les zones du corps déformable dans lesquelles les
extensomètres sont situés ont des sections trans-
versales à la direction longitudinale différentes.

- Les deux extensomètres sont configurés pour fournir
chacun une valeur de déformation (E1, E2) dans un
plan défini par la direction longitudinale et la deuxiè-
me direction et dans lequel les moyens de détection

sont configurés pour détecter, pour les valeurs de
déformation, des signes identiques correspondant à
une direction du couple parallèle à la direction lon-
gitudinale et pour détecter des signes opposés cor-
respondant à une direction du couple suivant la
deuxième direction.

- Le corps déformable comprend un premier plan et
un deuxième plan parallèles entre eux et dans lequel
chaque extensomètre comprend deux paires de jeux
de jauges disposées sur des plans différents parmi
le premier plan et le deuxième plan.

- Chaque jeu de jauges comporte une première jauge
et une deuxième jauge disposées symétriquement
à 45° autour de la direction longitudinale.

- Chaque jeu de jauges comporte une première jauge
et une deuxième jauge disposées respectivement
suivant l’axe longitudinal x et perpendiculaire à l’axe
longitudinal x, les premières et deuxièmes jauges
des extensomètres étant reliées en pont de Wheats-
tone, de sorte à fournir une indication de flexion du
corps déformable, et une troisième jauge orientée à
45° relativement aux premières et deuxièmes jau-
ges, les troisièmes jauges étant reliées en deux
ponts de Wheatstone de sorte à fournir une indica-
tion de torsion du corps déformable.

- Le corps déformable comporte un conduit longitudi-
nal de transmission de signaux électriques.

- Des moyens de détection automatique de types de
pièces d’entrainement sont configurés pour générer
un signal électrique différent pour chaque type de
pièces d’entrainement, ledit signal électrique étant
transmis en direction du dispositif de détermination,
depuis une extrémité distale du corps déformable
jusqu’à l’autre extrémité du corps déformable via le
conduit.

- Au moins une parmi les pièces d’entrainement com-
porte une douille raccordable à l’extrémité distale du
corps déformable, la douille portant un organe
d’identification ayant une valeur de résistance spé-
cifique et fermant un circuit électrique de détection
et coopérant avec un capteur pour former les
moyens de détection automatique.

- Les moyens de détection comprennent au moins l’un
parmi : un goniomètre sensible aux angles autour
de la direction longitudinale et autour de la deuxième
direction, un gyroscope sensible aux vitesses sui-
vant la direction longitudinale et la deuxième direc-
tion, un accéléromètre sensible aux accélérations
suivant la direction longitudinale et la deuxième di-
rection.

- Le dispositif de détermination du couple comporte
au moins une carte électronique de traitement nu-
mérique comprenant un processeur et des moyens
de stockage de données.

[0013] La figure 1 illustre une partie de l’outil selon l’in-
vention. Une poignée 1 constitue la partie de préhension
par l’utilisateur. Dans l’exemple elle comporte, réparties
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sur sa périphérie externe, des portions de contact 4 of-
frant un frottement accru de sorte à éviter les glissements
lors de la manipulation de l’outil. A son extrémité repré-
sentée à gauche en figure 1, la poignée 1 reçoit un bou-
chon 3 qui ferme un espace intérieur défini par le corps
2 de la poignée 1.
[0014] On a représenté la direction longitudinale de la
poignée 1 par la lettre x et une direction transversale par
la lettre z. La figure 5 présente ces directions dans un
repère orthogonal x, y, z.
[0015] A l’opposé du bouchon 3 suivant la direction
longitudinale x, une autre partie de l’invention débouche
de la poignée 1 sous forme d’une portion d’entraînement
23.
[0016] Celle-ci est plus visible en figure 2 qui révèle
que la portion 23 est une extrémité distale d’un corps
d’épreuve 14 par lequel un couple de serrage, exercé au
niveau de la poignée 1, peut être transmis à un organe
à serrer. La portion d’entraînement 23 comporte un profil
et des dimensions adaptées à une transmission méca-
nique du couple vers une pièce d’entraînement. En figure
2, une partie d’une telle pièce d’entraînement est visible
sous forme d’une douille 24, aussi visible en figure 6.
Une première extrémité de la douille 24 comporte une
cavité d’accouplement 26 au niveau de laquelle peut être
emmanchée une autre portion (non représentée) d’une
pièce d’entraînement, tout en préservant la transmission
du couple de serrage.
[0017] Selon l’invention, l’outil peut coopérer avec des
pièces d’entraînement diverses et en particulier :

- une ou des pièces d’entraînement pour lesquelles
l’axe de vissage de l’organe à serrer est dirigé selon
la direction longitudinale x. Le serrage s’opère alors
avec un fonctionnement en mode « tournevis ». Il
peut y avoir plusieurs pièces d’entraînement de ce
type, notamment selon l’embout de l’organe à serrer
ou la longueur de pièce requise à l’application ;

- une ou plusieurs pièces d’entraînement pour les-
quelles l’axe de vissage (au niveau, par exemple
d’une tête à cliquet) est oblique - très préférentielle-
ment orthogonal - à l’axe longitudinal x. Le fonction-
nement est alors en mode clé. Plusieurs de ces piè-
ces peuvent être mises en oeuvre, notamment sui-
vant la longueur du bras de levier requise par l’ap-
plication pour exercer le couple nécessaire sur l’or-
gane à serrer.

[0018] On comprend que dans le premier cas ci-des-
sus, l’outil est sollicité en torsion autour de l’axe x alors
qu’il est sollicité en flexion autour d’un axe orthogonal à
x (y ou z) dans le deuxième cas.
[0019] Comme indiqué précédemment, et tel que ré-
vélé par les figures 2 à 4, le corps 2 de la poignée 1
permet de renfermer certains autres composants de
l’outil.
[0020] En premier lieu, un logement 7 est monté fixe-
ment (par exemple par des vis) dans le volume du corps

2 et présente une configuration allongée offrant des zo-
nes de placement d’organes de l’outil. A une extrémité
proximale, le logement 7 comporte un emplacement 58,
configuré pour recevoir une alimentation 9 telle une bat-
terie mono ou pluri-composants.
[0021] En avançant suivant l’axe x, le logement 7 com-
porte ensuite un emplacement 10 pour la réception des
moyens de traitement. Ces derniers peuvent compren-
dre au moins un processeur et des moyens de stockage
de données, notamment des codes programmatiques
codant des programmes de calcul et des données de
paramétrages permettant d’appliquer au traitement de
données des paramètres différents selon le type de pièce
d’entraînement et la direction du couple (torsion ou
flexion). Les moyens de traitement sont avantageuse-
ment en tout ou partie contenus sur une ou plusieurs
cartes électroniques 11. Cette ou ces cartes électroni-
ques 11 présentent aussi avantageusement tout élément
d’interface pour l’entrée et/ou la sortie d’informations vers
ou depuis les moyens de traitement. Notamment, cette
interface peut injecter des informations (signaux) de dé-
tection de direction du couple ou de type de pièce d’en-
traînement. Préférentiellement, l’interface permet aussi
la fourniture d’informations d’affichage ou sonores en di-
rection (avec ou sans fil) d’un afficheur ou d’un moyen
de restitution du son.
[0022] Suivant l’emplacement 10 le long de l’axe x, le
logement 7 comporte un emplacement 12 pour le rac-
cordement à un corps déformable 6. Ce dernier est visible
en figure 5 notamment. Il présente une portion de rac-
cordement 13 apte à s’insérer dans l’emplacement 12 et
à y être fixé (par vissage par exemple). Il comporte en-
suite un corps d’épreuve 14 dont la fonction de mesure
sera explicitée plus loin, puis une extrémité distale au
niveau de laquelle est réalisée la portion d’entraînement
23 et permettant la coopération avec la douille 24 d’une
des pièces d’entraînement. L’ensemble poignée 1, loge-
ment 7, corps déformable 6 et pièce d’entraînement est
configuré de sorte à permettre la transmission du couple
exercé par un utilisateur à l’organe à serrer. En ce sens,
le corps déformable 6 n’est déformable qu’élastiquement
et que dans des proportions faibles, utiles à des mesures,
mais non significatives en termes de perte du couple.
Hormis éventuellement la poignée 1, toutes ces pièces
sont préférentiellement métalliques.
[0023] C’est au niveau du corps déformable 6, et en
particulier dans la zone du corps d’épreuve 14, que des
mesures aptes à servir à la détermination du couple sont
opérées.
[0024] Dans le cas des figures 5 à 9, le corps 6 com-
prend un corps d’épreuve 14 de section plus petite que
la portion de raccordement 13 et la portion d’entraîne-
ment 23. Ce corps d’épreuve 14 est le lieu d’une défor-
mation lors de l’application d’un couple de serrage. Cette
déformation est due, soit à une torsion d’axe x, soit une
flexion d’axe transversal à x. Le corps d’épreuve 14 est
préférentiellement aplati de sorte à définir deux plans 15,
16 parallèles entre eux et à l’axe x. Le corps d’épreuve
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14 comprend en outre deux sections 17, 18 successives
suivant l’axe x et d’aires différentes en coupe transver-
sale, par exemple par formation d’une réduction de lar-
geur au niveau de la section 17.
[0025] La figure 5 schématise l’implantation d’exten-
somètres 19, 21, pouvant être de conception courante,
au niveau respectivement de la section 17 et de la section
18. La figure 9 montre plus en détail ces extensomètres
qui consistent chacun en quatre jauges de déformation
dont une paire de jauges est montée sur un plan 15 et
la deuxième est montée sur le plan opposée 16, et cha-
que paire est composée d’une jauge de déformation tour-
née de 45° par rapport à l’axe longitudinal du corps dé-
formable élastiquement et de 90° par rapport à la deuxiè-
me jauge, et qui sont avantageusement toutes reliées
dans une circuit de pont de Wheatstone afin de détermi-
ner la déformation par emplacement.
[0026] Suivant une variante, les extensions 17 et 18
consistent chacun en une rosette de jauges de déforma-
tion positionnée sur un plan et le plan opposé et conte-
nant trois jauges tournées de 0°, 45° et 90° et ayant des
jauges de déformation longitudinales et transversales re-
liées dans un circuit de Wheatstone et les jauges de dé-
formation diagonales dans un autre circuit de Wheatsto-
ne afin d’obtenir la déformation longitudinale et diagonale
par emplacement.
[0027] La figure 9 montre la première configuration
avec les jauges 20, 22. La structure à pont de Wheats-
tone est bien connue et ici employée de manière con-
ventionnelle. Les éléments sensibles résistifs tels que
les extensomètres sont reliés de manière connue, dans
un circuit en pont de Wheatstone, traduisant la déforma-
tion du corps déformable élastiquement en différence de
résistance. Le circuit de pont est alimenté par l’alimen-
tation électrique et contrôlé par les moyens électroniques
des cartes électroniques 11.
[0028] Cette disposition de jauges permet en appli-
quant des paramètres propres au type de pièce d’entraî-
nement, de déterminer le couple appliqué. Les extenso-
mètres 19 et 21 associés aux moyens portés par la ou
les cartes électroniques 11 participent ainsi à former un
dispositif de détermination de la valeur du couple.
[0029] Les moyens de traitement permettent la déter-
mination de la valeur du couple de serrage en fonction
des valeurs M1, M2 issues des extensomètres 19, 21.
[0030] Ces moyens de traitement comportent préfé-
rentiellement des moyens numériques disposant d’un
processeur tel un microcontrôleur, un convertisseur ana-
logique numérique. Le signal électrique x (représentant
pour chaque extensomètre 19, 21 une valeur de mesure
m1, m2) est reçu au niveau d’un amplificateur de con-
ception courante apte à augmenter le niveau de sortie.
Une valeur X amplifiée est obtenue en sortie de l’ampli-
ficateur. Cette valeur X est injectée dans un convertis-
seur de type de conversion analogique numérique pour
l’obtention d’une valeur discrète Xd constituant une va-
leur numérique représentative des valeurs électriques
issues des extensomètres 19, 21.

[0031] Ces valeurs numériques Xd sont reçues au ni-
veau du microcontrôleur pour traitement. En sortie, on
obtient la valeur du couple souhaitée.
[0032] Selon l’invention, la valeur du couple c obtenue
est indépendante de la zone de préhension de l’outil par
l’utilisateur.
[0033] De façon caractéristique, cette indépendance
de la mesure est produite par les moyens de traitement
ici considérés.
[0034] Plus précisément, il existe une relation mathé-
matique entre les signaux émis par les deux extensomè-
tres 19, 21 (M1, M2 en conversion numérique) et la valeur
du couple recherchée.
[0035] Cette relation peut être écrite de façon
suivante : 

[0036] Où C est le couple recherché, M1 et M2 les
valeurs numériques correspondant aux valeurs de me-
sure des extensomètres 19, 21 et a, b et c des constantes.
[0037] Il est aisé d’obtenir les constantes a, b, c lors
du calibrage de l’outil.
[0038] Pour chaque pièce d’entraînement, on peut dé-
terminer un triplet de ces valeurs qui peut être stocké
dans les moyens de traitement au niveau d’une mémoire.
[0039] On peut ainsi adapter le programme de déter-
mination de couple de sorte à former, dans chaque cas,
le bon algorithme de détermination.
[0040] On a ainsi constitué une table en mémoire com-
prenant des paramètres de traitement qui pourront être
utilisés par le microcontrôleur pour déterminer la valeur
du couple C.
[0041] Dans la mesure où l’invention permet d’être em-
ployée à la fois comme « clé » et comme « tournevis »,
elle a l’avantage de détecter automatiquement la direc-
tion de l’effort (torsion ou flexion) de sorte à adapter les
paramètres de détermination du couple. L’outil peut ainsi
fonctionner dans des plages d’efforts très différents et
s’adapter automatiquement à l’utilisation qui en est faite,
sans risque d’erreur et avec un niveau de sensibilité op-
timale dans chaque typologie de serrage.
[0042] A cet effet, l’invention comprend des moyens
de détection de la direction du couple. Avantageuse-
ment, ces moyens produisent des informations (signaux)
différentes selon la direction et transmettent l’information
adéquate aux moyens de traitement pour appliquer le
mode de calcul approprié.
[0043] Suivant une possibilité, les deux déterminations
sont opérées parallèlement à chaque serrage et seul le
résultat pertinent est affiché à l’utilisateur. L’application
de programme d’ordinateur pour cette détermination
s’entend comprenant l’emploi de tout algorithme codé
par tous moyens courants pour former un code exécu-
table par un moyen de traitement tel un microcontrôleur.
Les deux programmes adaptés, l’un à la flexion, l’autre
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à la torsion, peuvent être partis à un seul programme
global. Ces deux programmes peuvent aussi être réali-
sés à la base d’un seul programme dans lequel les pa-
ramètres sont simplement adaptés.
[0044] Dans un premier mode de réalisation schéma-
tisé en figure 7, la détermination du couple comprend les
étapes qui suivent et qui incluent une possibilité de dé-
tection de la direction du couple :

- détermination de la déformation par emplacement
ε1 et ε2 au niveau des extensomètres 19, 21 ;

- comparaison des deux déformations ;
- si deuxième déformation est de contresens, sollici-

tation de flexion ;
- détection de rallonge et attribution de paramètre cor-

respondant à la rallonge détectée ;
- détermination du couple de flexion Mfl1 et Mfl2 ;
- calcul du couple de serrage C en fonction des para-

mètres de la rallonge et des deux couples de flexion
Mfl1 et Mfl2 ;

- si deuxième déformation sens égal, sollicitation
torsion ;

- détermination du couple de torsion Mfl1 et Mfl2 ;
- indication finale du couple de serrage.

[0045] Une variante consiste à disposer d’un dispositif
sensible aux déplacements ou vitesses ou accélérations
angulaires suivant les directions x et transversale de sor-
te à obtenir une indication supplémentaire ou alternative
de direction du couple. Cela correspond au bloc 101 b.
[0046] Dans ce deuxième mode de réalisation, présen-
té en figure 8, c’est le dispositif sensible qui est l’élément
essentiel de la détection de direction. Le procédé de dé-
termination du couple est alors comme suit :

- détermination du sens de la rotation autour de l’axe
longitudinal et transversal de clé par les angles me-
surés du goniomètre (ou autre) ;

- détermination de la sollicitation en fonction du tour-
nement autour d’un des deux axes ;

- si rotation autour de l’axe transversal de la clé, sol-
licitation flexion ;

- détection de rallonge et attribution de paramètre cor-
respondant à la rallonge détectée ;

- détermination du couple de flexion Mfl1 et Mfl2 en
sollicitant les deux circuits de pont captant les défor-
mations longitudinales et transversales ;

- calcul du couple de serrage C en fonction des para-
mètres de la rallonge et des deux couples de flexion
Mfl1 et Mfl2 ;

- si rotation autour de l’axe longitudinal de la clé, sol-
licitation torsion ;

- détermination du couple de torsion Mt1 et Mt2 en sol-
licitant les deux circuits de pont captant les déforma-
tions diagonales ;

- calcul du couple de serrage C à partir de deux cou-
ples de torsion Mt1 et Mt2 ;

- indication finale du couple de serrage C.

[0047] Selon l’invention, l’outil comporte avantageuse-
ment des moyens de détection automatiques du type piè-
ce d’entraînement de façon à adapter les paramètres de
traitement aux caractéristiques de la pièce d’entraîne-
ment.
[0048] Ces moyens de détection permettront, dans
l’exemple de réalisation indiqué précédemment pour les
moyens de traitement, de déterminer quel triplet de cons-
tantes a, b, c à appliquer au traitement des mesures,
outre l’indication de direction du couple.
[0049] Dans le cas de la figure 2, la pièce d’entraîne-
ment (ici au niveau de la douille 24) porte un organe
d’identification 27 permettant de l’individualiser relative-
ment aux autres pièces. Dans l’exemple, l’organe 27 est
un composant résistif ayant une valeur de résistance
spécifique par rapport aux organes 27 d’autres pièces.
La détection automatique de la pièce d’entraînement
s’opère par mise en circuit de l’organe 27 dans un circuit
électrique de détection. La valeur de la résistance de
l’organe 27 va influer sur le signal électrique du circuit et
permettre de déduire la pièce d’entraînement utilisée.
[0050] La mise en contact de l’organe 27 dans le circuit
de détection s’opère avantageusement sans connecti-
que complexe. En effet, dans l’exemple de la figure 2, le
corps déformable 6 présente un conduit interne suivant
la direction longitudinale et formant un conduit de trans-
mission 28 entre les deux extrémités du corps 6. Ainsi,
en disposant dans le conduit 28 deux câbles électriques
débouchant au niveau de l’extrémité de la portion d’en-
traînement 23, de sorte à être mis en contact avec l’or-
gane 27 lors de l’accouplement de la douille 24, on ferme
le circuit de détection en appliquant la résistance spéci-
fique de l’organe 27 à ce circuit. De l’autre côté du conduit
28, les câbles peuvent être par exemple reliés à une por-
tion de circuit de détection située sur une carte électro-
nique.
[0051] Il n’est pas obligatoire que toutes les pièces
d’entraînement comportent un organe d’identification 27.
Certains seulement peuvent être équipés. Par exemple,
les pièces d’entraînement utilisables en vissage (c’est-
à-dire dans une fonction tournevis) ne nécessitent géné-
ralement pas d’identification car leur longueur est inopé-
rante si bien que la seule détection d’une direction de
couple permet d’adapter le fonctionnement des moyens
de détermination de couple, sans nécessiter d’autres pa-
ramètres propres à la pièce d’entraînement.
[0052] Le conduit 28 peut servir à la transmission
d’autres signaux électriques.
[0053] Le conduit 28 peut servir au passage de câbles
de transmission d’autres signaux que ceux indiqués ci-
dessus. Par exemple, on peut faire transiter dans le con-
duit 28 des informations de commande de moyens portés
par les pièces d’entraînement. Selon l’application, la
douille et/ou une autre partie d’au moins une pièce d’en-
traînement peut comporter un conduit, similaire au con-
duit 28, pour assurer la continuité de ce dernier.
[0054] Le corps 6 est dans cette option le siège d’une
transmission interne des signaux de détection.
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[0055] En outre, l’ensemble dynamométrique ici pré-
senté peut coopérer avec une unité électronique d’affi-
chage distante par le biais de moyens de transmission
avantageusement sans fil (en particulier par ondes ra-
dio). De cette façon, l’utilisateur peut lire la mesure du
couple directement sur un affichage séparé sans aucune
contrainte liée à d’éventuelles liaisons filaires.
[0056] Pour éviter toute interférence de transmission,
les signaux de transmission sont codés de façon spéci-
fique et caractéristique par une clé donnée.
[0057] De cette façon, la réception n’est pas perturbée
par d’éventuelles autres ondes transmises dans l’aire de
mesure, particulièrement depuis d’autres clés dynamo-
métriques semblables.
[0058] Un bouton de mise en route est avantageuse-
ment accessible à l’utilisateur ou la mise en route peut
être commandée à distance. L’invention est telle que,
par détection automatique de direction de couple ; elle
assure un fonctionnement autonome potentiellement
sans autre commande de l’utilisateur que la mise en rou-
te.
[0059] Les accouplements employés pour le raccor-
dement, avec transmission de couple, des différents
composants décrits peuvent être à des formats stan-
dards avec les normes ISO 3120 et ISO 1174.

REFERENCES

[0060]

1. Poignée
2. Corps de poignée
3. Bouchon
4. Portion de contact
5. Embouchure
6. Corps déformable
7. Logement
8. Emplacement d’alimentation
9. Alimentation
10. Emplacement de cartes électroniques
11. Carte électronique
12. Emplacement de raccordement
13. Portion de raccordement
14. Corps d’épreuve
15. Premier plan
16. Deuxième plan
17. Première section
18. Deuxième section
19. Premier extensomètre
20. Jauge de premier extensomètre
21. Deuxième extensomètre
22. Jauge de deuxième extensomètre
23. Portion d’entrainement
24. Douille
25. Cavité d’entraînement
26. Cavité d’accouplement
27. Organe d’identification
28. Conduit de transmission

Revendications

1. Outil de serrage comportant :

- une poignée (1) de préhension ayant une di-
rection longitudinale X,
- une pluralité de pièces d’entrainement inter-
changeables aptes chacune à entrainer en ro-
tation un organe à serrer,
- une portion d’entrainement (23) configurée
pour transmettre un couple exercé au niveau de
la poignée (1) de sorte à produire un serrage au
niveau d’une pièce d’entrainement parmi la plu-
ralité de pièces d’entrainement interchangea-
bles,
- un dispositif de détermination du couple,
caractérisé en ce que la pluralité de pièces
d’entrainement interchangeables comprend au
moins une première pièce d’entrainement con-
figurée pour entrainer en rotation l’organe à ser-
rer suivant une direction parallèle à la direction
longitudinale X et au moins une deuxième pièce
d’entrainement configurée pour entrainer en ro-
tation l’organe à serrer suivant une deuxième
direction différente de la direction longitudinale
et en ce qu’il comporte des moyens de détection
de la direction du couple.

2. Outil selon la revendication précédente dans lequel :

- le dispositif de détermination du couple de ser-
rage comprend un premier programme d’ordi-
nateur de détermination de couple applicable
pour la première pièce d’entrainement et un
deuxième programme de détermination de cou-
ple applicable pour la deuxième pièce d’entrai-
nement, et
- les moyens de détection de la direction du cou-
ple sont configurés pour délivrer au dispositif de
détermination du couple de serrage un premier
signal à détection d’une direction de couple pa-
rallèle à la direction longitudinale et un deuxième
signal différent du premier signal à détection
d’une direction de couple selon la deuxième di-
rection,
- le dispositif de détermination du couple est con-
figuré pour appliquer le premier programme de
détermination à réception du premier signal et
pour appliquer le deuxième programme de dé-
termination à réception du deuxième signal.

3. Outil selon l’une des revendications précédentes
dans lequel la portion d’entrainement comporte un
corps déformable au moins en partie intégré dans le
volume intérieur de la poignée et dans lequel le dis-
positif de détermination comporte au moins deux ex-
tensomètres (19, 21) situés dans des zones du corps
déformable différentes suivant la direction longitudi-
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nale.

4. Outil selon la revendication précédente dans lequel
les zones du corps déformable dans lesquelles les
extensomètres (19, 21) sont situés ont des sections
transversales à la direction longitudinale différentes.

5. Outil selon l’une des deux revendications précéden-
tes dans lequel les deux extensomètres (19 , 21)
sont configurés pour fournir chacun une valeur de
déformation (E1, E2) dans un plan défini par la di-
rection longitudinale et la deuxième direction et dans
lequel les moyens de détection sont configurés pour
détecter, pour les valeurs de déformation, des signes
identiques correspondant à une direction du couple
parallèle à la direction longitudinale et pour détecter
des signes opposés correspondant à une direction
du couple suivant la deuxième direction.

6. Outil selon l’une des deux revendications précéden-
tes dans lequel le corps déformable comprend un
premier plan (15) et un deuxième plan (16) parallèles
entre eux et dans lequel chaque extensomètre (19,
21) comprend deux paires de jeux de jauges (20,
22) disposées sur des plans différents parmi le pre-
mier plan (15) et le deuxième plan (16).

7. Outil selon la revendication précédente dans lequel
chaque jeu de jauges comporte une première jauge
(20) et une deuxième jauge (22) disposées symétri-
quement à 45° autour de la direction longitudinale.

8. Outil selon la revendication 6 dans lequel chaque
jeu de jauges comporte une première jauge (20) et
une deuxième jauge (22) disposées respectivement
suivant l’axe longitudinal x et perpendiculaire à l’axe
longitudinal x, les premières et deuxièmes jauges
des extensomètres (19, 21) étant reliées en pont de
Wheatstone, de sorte à fournir une indication de
flexion du corps déformable (6), et une troisième jau-
ge orientée à 45° relativement aux premières et
deuxièmes jauges, les troisièmes jauges étant re-
liées en deux ponts de Wheatstone de sorte à fournir
une indication de torsion du corps déformable.

9. Outil selon l’une des revendications 3 à 8 dans lequel
le corps déformable comporte un conduit (28) longi-
tudinal de transmission de signaux électriques.

10. Outil selon la revendication précédente comprenant
des moyens de détection automatique de types de
pièces d’entrainement configurés pour générer un
signal électrique différent pour chaque type de piè-
ces d’entrainement, ledit signal électrique étant
transmis en direction du dispositif de détermination,
depuis une extrémité distale du corps déformable
(6)jusqu’à l’autre extrémité du corps déformable (6)
via le conduit (28).

11. Outil selon la revendication précédente dans lequel
au moins une parmi les pièces d’entrainement com-
porte une douille (24) raccordable à l’extrémité dis-
tale du corps déformable, la douille (24) portant un
organe d’identification (27) ayant une valeur de ré-
sistance spécifique et fermant un circuit électrique
de détection. coopérant avec un capteur pour former
les moyens de détection automatique.

12. Outil selon l’une des revendications précédentes
dans lequel les moyens de détection comprennent
au moins l’un parmi : un goniomètre sensible aux
angles autour de la direction longitudinale et autour
de la deuxième direction, un gyroscope sensible aux
vitesses suivant la direction longitudinale et la
deuxième direction, un accéléromètre sensible aux
accélérations suivant la direction longitudinale et la
deuxième direction.

13. Outil selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le dispositif de détermination du couple
comporte au moins une carte électronique (11) de
traitement numérique comprenant un processeur et
des moyens de stockage de données.

14. Procédé de détermination de couple lors d’un ser-
rage d’un organe à serrer au moyen d’un outil de
serrage qui comporte:

- une poignée (1) de préhension ayant une di-
rection longitudinale X,
- une pluralité de pièces d’entrainement inter-
changeables aptes chacune à entrainer en ro-
tation un organe à serrer,
- une portion d’entrainement (23) configurée
pour transmettre un couple exercé au niveau de
la poignée (1) de sorte à produire un serrage au
niveau d’une pièce d’entrainement parmi la plu-
ralité de pièces d’entrainement interchangea-
bles,

caractérisé en ce que :

l’on utilise un outil de serrage dans lequel la plu-
ralité de pièces d’entrainement interchangea-
bles comprend au moins une première pièce
d’entrainement configurée pour entrainer en ro-
tation l’organe à serrer suivant une direction pa-
rallèle à la direction longitudinale X et au moins
une deuxième pièce d’entrainement configurée
pour entrainer en rotation l’organe à serrer sui-
vant une deuxième direction différente de la di-
rection longitudinale et en ce qu’il comporte :

- une étape de détection de la direction du
couple
- une étape de calcul du couple dans laquel-
le les paramètres de calcul sont adaptés en
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fonction de la direction du couple détectée.
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